
ANNEXE 1

DÉCHETS OU AUTRES MATIÈRES DONT L'IMMERSION
PEUT ÊTRE ENVISAGÉE

1 Les déchets ou autres matières dont la liste figure ci-après sont ceux
dont on peut envisager l'immersion, en ayant conscience des objectifs et des
obligations générales du présent Protocole énoncés aux articles 2 et 3:

.1 déblais de dragage;

.2 boues d'épuration;

.3 déchets de poisson ou matières résultant d'opérations de
traitement industriel du poisson;

.4 navires et plates-formes ou autres ouvrages artificiels en mer;

.5 matières géologiques inertes, inorganiques;

.6 matières organiques d'origine naturelle; et

.7 objets volumineux constitués principalement de fer, d'acier, de
béton et de matériaux également non nuisibles dont l'impact
physique suscite des préoccupations, et seulement dans les cas
où ces déchets sont produits en des lieux tels que des petites
fles dont les communautés sont isolées et qui n'ont pas d'accès
pratique à d'autres options d'élimination que l'immersion.

2 L'immersion des déchets ou autres matières énumérés aux
paragraphes 1.4 et 1.7 peut être envisagée à condition que les matériaux risquant
de produire des débris flottants ou de contribuer d'une autre manière à la
pollution du milieu marin aient été retirés dans toute la mesure du possible, et à
condition que les matériaux immergés en mer ne constituent pas un sérieux


